
 
AGREMENT DE CONSTITUTION DE SOCIETE DE GESTION 
 
Le Conseil du Marché Financier a décidé, en date du 05 novembre 2020, d’agréer la société 
de gestion suivante : 
 

UNITED GULF SUKUK SERVICES 
Société de gestion de fonds commun des sukuk 

régie par la loi n° 2013-30 du 30 juillet 2013 relative aux sukuk islamiques 
et par le décret gouvernemental n° 2017-1333 du 06 décembre 2017 fixant les conditions 

d'agrément pour l'exercice de l'activité de gestion du fonds commun des sukuk 
 

Siège Social : Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 1er étage, Les Berges du Lac, 1053 – Tunis. 
Capital Social : 100 000 dinars divisé en 1 000 actions de 100 dinars chacune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


